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République du Bénin
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Cour constitutionnelle

GREFFE

-Q57N / CC/GEC

PREMIERE CHAMBRE DE MISE EN ETAT

ROLE DU MARDI 25 JUILLET 2023

A 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°
N“ DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONSD’ORDRE

1. 0506/096/REC-23

du 07/03/2023

KPANOU Bersiande Maïlys Ministère du Numérique et

de la Digitalisation

Recours pour violation des articles

9, 34 et 35 de la Constitution.

2. 0507/097/REC-23

du 07/03/2023

KPANOU Bersiande Maïlys Ministère de l'Energie de

l'Eau et des Mines

Recours pour violation des articles

8, 34 et 35 de la Constitution.

3. 0519/098/REC-23

du 08/03/2023

Michel HOUNGBEGNON -Raphaël ZINSOU

-Zachari ZINSOU

{Me Théodore ZiNFLOU)

Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit domanial.
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4. Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit de travail.
0534/100/REC-23

du 10/03/2023

Paul K. GBADJAVI Directeur général de la SBEE

5. 0591/111/REC-23

du 16/03/2023

Collectivité SANDOGA de

POUNTCHITEGA

Rep/Kouassi NOUATIN et

autres

Michel Le-CORNECK

Rep/ Hamidou NOANTI

Marna GNAMI

Dama NIAMI et autres

Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit domanial.

6. 0624/117/REC-23

du 22/03/2023

DidierTCHOKAHOUN Ministère

Enseignements Secondaire,

Technique et de la

Formation Professionnelle

des Demande d'intervention de la Cour

pour l'inscription sur le fichier

national des Aspirants au métier

des enseignants.
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1 0831/140/REC-23

du 25/04/2023

HOUNKPATIN

Emile

Sonagnon Commissariat

Missérété

d'Akpro- Recours contre le Commissariat

d'Akpro-Missérété pour violation

des Droits de l'Homme.

8. 0851/148/REC-23

du 28/04/2023

GNANKADJA Mathias Procureur général près la

Cour d'Appel de Cotonou

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

9. 0890/151/REC-23

du 04/05/2023

Didier AKODO - Prosper GBAGUIDI
- Pascal GBAGUIDI

- Richard GBAGUIDI

- Richard SAKOU

-Procureur

République près le TPI

d’Abomey

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

de la

10. 1105/180/REC-23

du 12/06/2023

Guy KUIMO Commissaire en charge du

commissariat de Xwlacodji

Recours contre le Commissaire en

charge du commissariat de

Xwlacodji pour garde à vue

arbitraire et abusive, abus

d'autorité et séquestration.
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11. 1014/163/REC-23

du 24/05/2023

YAMBI KOUAGOU Moise Ministère de la Défense

Nationale

Recours pour radiation illégale des

Forces Armées Béninoises.

12. 10S6/179/REC-23

du 08/06/2023

GNINHODAN C. Robert -Commissariat de Comè

-Directeur de la Générale

des Assurances du Bénin

(GAB)

Demande d'intervention de la Cour

pour la restitution d'une moto et

pour l'indemnisation d'une victime

d'accident.

NOUVBLLES AFFAIRES

13. 1214/192/REC-23

du 23/06/2023

Landry Angelo ADELAKOUN

et autres

-Maire de la Commune de

Porto-Novo

-Préfet du département de

rOuémé

Recours en inconstitutionnalité de

la décision d'annulation de

l'organisation de manifestations à

caractère religieux sur toute

l'étendue du département de

l'Ouémé jusqu'à nouvel ordre pour

violation des droits fondamentaux.

14. 1249 /196/REC-23

du 03/07/2023

MUTOMBO M. Christelle Madame le Greffier en Chef

du TPI de Cotonou

Recours en inconstitutionnalité de

l'ordonnance n“026/3

du 06 avril 2012 nommant le

Greffier en chef du tribunal de

première Instance de première

classe de Cotonou administrateur

provisoire de la succession Yévèdo

Venance ALLOGNON.
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15. 1302/199/REC-23

du 07/07/2023

KONE Dofogognon Brahima -Président de la Commission

d'instruction de la CRIET

-Procureur spécial près la

CRIET

Recours pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable, violation de droits

humains et pour détention

arbitraire.

16. 1312/202/REC-23

du 10/07/2023

DJIVO Didier Abel Secrétaire général du

Gouvernement

Recours contre le décret n°2022-

685 du 30 novembre 2022 portant

dissolution de la SOBEMAP pour

violation de l'article 98 de la

Constitution.

Cotonou, le 1 7 JUIL 2023
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